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SÉCURITÉ VS LIBERTÉ ?
L’éditorial d’Hugues de Jouvenel
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Fort ancien mais toujours plus
actuel est le débat sur la manière
optimale de concilier liberté et sécu-
rité, qui joua un rôle essentiel dans
la recherche d’un régime politique
permettant d’assurer le mieux pos-
sible la préservation des droits de
l’homme et du citoyen tels qu’ils
furent définis notamment dans la
Déclaration de 1789. L’Occident se
flatte d’avoir, sur ce registre, joué un
rôle pionnier dans l’instauration de
régimes démocratiques et, bien qu’il
n’ait jamais été à l’abri de dérives
parfois dramatiques, il se présente
volontiers comme le garant et le
champion des droits de l’homme.

Pourtant, alors que toute l’atten-
tion était, notamment du fait des jeux
Olympiques, portée vers la Chine,
différentes mesures ont été adoptées
en Europe qui révèlent combien nous
devons être en permanence vigilants
vis-à-vis du respect des libertés fonda-
mentales. Je n’en retiendrai que deux
à titre d’exemple. D’abord, le projet
de loi suédois — certes toujours en
débat — qui vise à permettre d’assu-
rer une surveillance de toutes les in-
formations qui circulent par Internet,
les téléphones portables et tout autre
support de communication. Ensuite,
le décret publié le 1er juillet 2008 en
France dans le Journal officiel autori-
sant le ministère de l’Intérieur à
mettre en place un fichier automa-
tisé intitulé EDVIGE (Exploitation docu-

mentaire et valorisation de l’informa-
tion générale), dont le champ d’appli-
cation est si vaste qu’il m’apparaît
constituer une menace potentielle-
ment importante pour les libertés
publiques.

Ce décret prévoit, en effet, le
fichage de toutes les personnes
âgées de 13 ans et plus « ayant sol-
licité, exercé ou exerçant un mandat
politique, syndical ou économique
ou qui jouent un rôle institutionnel,
économique, social ou religieux signi-
ficatif ». Il permet ainsi de centraliser
et d’analyser les informations rela-
tives, certes aux individus, mais aussi
aux groupes, organisations, personnes
morales qui — et tel est évidemment
l’argument invoqué — peuvent porter
atteinte à l’ordre public. Et, ce qui est
peut-être plus préoccupant encore,
c’est que le spectre des données pou-
vant être ainsi enregistrées est très
large (état civil, profession, adresses,
signes physiques, informations fis-
cales, patrimoniales…) 1.

Certes, des fichiers de même
nature existaient déjà à la Direction
centrale des renseignements géné-
raux. La nouveauté principale réside
donc dans leur numérisation. Il est,
somme toute, compréhensible qu’une
telle Direction, investie de la respon-
sabilité de repérer tous ceux qui sont
susceptibles de perturber l’ordre pu-
blic, s’attache à les recenser, y compris

1. Voir le communiqué de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) 
du 2 juillet 2008.
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désormais les jeunes dès l’âge de 13
ans, puisqu’ils n’attendent plus d’être
majeurs pour devenir éventuellement
délinquants.

Qu’il s’agisse de la collecte, du
traitement ou du stockage des don-
nées, de telles dispositions n’ont rien
d’exceptionnel dans les pays démo-
cratiques. Il est au demeurant fort
compréhensible que ces dispositifs de
renseignements se soient d’autant
plus développés au cours des der-
nières années que les sources et la
nature des risques sont plus divers,
diffus et protéiformes. De plus, la
demande de sécurité ne cesse de
croître et les technologies de détec-
tion, de surveillance et de contrôle
deviennent plus puissantes.

Ainsi, plutôt que de s’alarmer du
développement de ces systèmes,
conviendrait-il peut-être de s’en ré-
jouir, puisqu’ils ne peuvent que servir
une grande cause, celle de la sauve-
garde de l’ordre public, voire des
intérêts publics des États. C’est peut-
être d’ailleurs le triste sort des démo-
craties que d’avoir toujours été plus
vulnérables aux agressions et aux
abus que les régimes autoritaires. Et
force est ici de reconnaître qu’entre les
exigences de sécurité et de liberté,
le juste équilibre est particulièrement
difficile à trouver.

Soulignons du reste que les mêmes
techniques de « flicage » des indivi-
dus et des organisations sont très
largement utilisées, non seulement
dans le secteur public, mais aussi dans
le secteur marchand, par exemple, à
des fins d’espionnage industriel et,
plus fréquemment encore, de marke-

ting. Ainsi est-il bien connu que,
grâce aux cartes de crédit, aux télé-
phones portables et aux divers usages
d’Internet 2, il est maintenant pos-
sible de collecter et d’exploiter d’in-
nombrables données et que les bases
ainsi constituées font l’objet d’un com-
merce fort lucratif 3. Il est donc tout à
fait essentiel de s’assurer que la fron-
tière est bien protégée entre ce qui re-
lève du secteur public et ce qui relève
du marché... Les institutions publiques
sont là pour y veiller. Quel crédit peut-
on donc leur accorder pour qu’elles
ne fassent, à court, comme à moyen
et long termes, aucun commerce ni
usage abusif de ces données ?

Nous intéressant ici particulière-
ment à la défense des libertés, une
autre question majeure doit être
posée : dès lors que de tels rensei-
gnements sont collectés, traités et
retraités, éventuellement croisés et
échangés — en bref, dès lors que
l’outil existe —, qui peut garantir 
l’usage qui en sera fait ? Jean-Jacques
Salomon, plus que tout autre, nous a
souvent alertés sur ce danger en
montrant que l’essor des techniques
de plus en plus puissantes devait
s’accompagner d’une vigilance tou-
jours plus grande vis-à-vis des usages
qui, tôt ou tard, pourraient en être
faits, pour le meilleur aussi bien,
hélas, que pour le pire.

Il est donc heureux et important
que le décret créant EDVIGE (un projet
de loi soumis au Parlement eût peut-
être été légitime) fasse l’objet d’un
vrai débat, qu’il suscite de la part de
la CNIL des réserves plus importantes
et plusieurs recours devant le Conseil
d’État. �
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2. Sur le même sujet, voir mon éditorial « Le gène, la puce et le gendarme ». Futuribles, n° 309,
juin 2005, pp. 3-4.
3. Voir PORTNOFF André-Yves, article à paraître dans le numéro de novembre 2008 (n° 346) de la
revue Futuribles.


